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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

DÉCISION n° 2026-1527
Portant désignation du co-référent rgence

Médico-Psychologique (CUMP) départementale des Pyrénées-Orientales (66)

A

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R6311-25 à R6311-32 ;

Vu le décret n° 2016-
(dispositif « ORSAN ») et au réseau -Psychologique pour la gestion des 
situations sanitaires exceptionnelles ;

Vu -psychologique ;

Vu -

médico-psychologique ;

Vu DGS/VSS2/
-psychologique ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
d'Occitanie - M. MENGIN-LECREULX (François) ;

Vu la décision ARS LR/2013 n° 368 du 8 juillet 2013 portant désignation du psychiatre référent départemental 
-psychologique des Pyrénées-Orientales en la personne du Docteur Philippe 

RAYNAUD, psychiatre ;

Vu le courriel du 25 février 2026 par lequel le docteur Philippe RAYNAUD, du Centre Hospitalier Léon-Jean 
Grégory (THUIR 66), psychiatre référent de la CUMP 66 propose Mme Claire FABREGA, IPA en psychiatrie, 
exerçant au Centre Hospitalier Léon-Jean Grégory en tant que co-référente de la CUMP 66 ;

DÉCIDE

Article 1er : Mme Claire FABREGA, IPA en psychiatrie, est désignée co-référente -
Psychologique départementale des Pyrénées-Orientales ;

Article 2 : La Directrice de la Santé Publique de , le Directeur du Centre 
hospitalier de Perpignan et le Directeur du Centre hospitalier Léon-Jean Grégory sont chargés, chacun en ce 
qui le ements concernés ainsi 

, et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales

Fait à Montpellier, le
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,66 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32430 TOUGET. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253390

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

MASSAGLIA Dorian
LD Plaisance 1380 Route de Gimont 
32430 TOUGET

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 11/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 31,77 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 PANJAS, 32240 LIAS D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252990

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL FAMILLE GESSLER ( GESSLER Olivier, Vanessa et Kévin)
Lieu dit domaine de Joy
32110 PANJAS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,66 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 LABEJAN, 32300 MIRAMONT D'ASTARAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253400

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

DE HAAN Egbert
Mounoustral
32300 LABEJAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 15,3 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 LIAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253610

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAPORTE Jean-Claude
A Pague
32600 LIAS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 23,16 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32430 TOUGET, 32120 MAUVEZIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253380

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

PUYANE Paul
La Peyrette
32120 MAUVEZIN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 12/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 104,97 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 MONTAUT , 32300 BERDOUES, 32300 SAINTE AURENCE CAZAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253460

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

DAUJAN Olivia (pour le GAEC BIRAUCHOU)
209 chemin de Cardayre
32300 MONTAUT 
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DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mesdames les gérantes,

J’accuse réception le 18/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,88 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 BOULAUR. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mesdames les gérantes, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

Association du Monastère Sainte-Marie de Boulaur (JOPPIN 
Isabelle,DE COUSSEMAKER Elisabeth , PERISSE Marie  )
140 rue de l’Abbaye
32450 BOULAUR
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DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL ARTIGAU (ARTIGAU
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 11/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32810 MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253480

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ARTIGAU (ARTIGAU Christophe)
3055 route d’Auch
32810 MONTAUT LES CRENEAUX
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R76-2025-12-11-00034
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d'exploiter à l'EARL BORDENEUVE-HEOURE (

TUMELERO David) sous le numéro 032253410 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 08/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 40,18 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 VALENCE SUR BAISE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253410

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL BORDENEUVE-HEOURE ( TUMELERO David)
85 route de Gondin Bordeneuve
32310 MANSENCOME
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R76-2025-12-11-00029

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 09/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,24 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 EAUZE, 32800 RAMOUZENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252770

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LA CASTAGNOLE (LEFORT Mickaël)
700 chemin du Sédouprat
32800 EAUZE
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DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL DE LARRUE (ROUSSEL Patrick,
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 10/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 21,14 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 MOUCHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LARRUE (ROUSSEL Patrick, Teddy et Isabelle)
Lieu-dit Larrue
32480 LIGARDES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-12-11-00036 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LARRUE (ROUSSEL Patrick,

Teddy et Isabelle) sous le numéro 032253430 45



DDT32

R76-2025-12-19-00022

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL DEVOLVER (Nicolas

DEVOLVER Marie-Claude DEVOLVER) sous le

numéro   032253540 

DDT32 - R76-2025-12-19-00022 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DEVOLVER (Nicolas DEVOLVER

Marie-Claude DEVOLVER) sous le numéro   032253540 46



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 18/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 POLASTRON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 19/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DEVOLVER (Nicolas DEVOLVER Marie-Claude DEVOLVER)
Lieu dit Monjean
32450 SAINT MARTIN GIMOIS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-12-19-00022 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DEVOLVER (Nicolas DEVOLVER

Marie-Claude DEVOLVER) sous le numéro   032253540 47



DDT32

R76-2025-12-11-00035

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL PIERRE PHILIP (PHILIP

Pierre-Emmanuel) sous le numéro 032253420 

DDT32 - R76-2025-12-11-00035 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL PIERRE PHILIP (PHILIP

Pierre-Emmanuel) sous le numéro 032253420 48



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 09/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 66,8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 MOUCHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253420

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL PIERRE PHILIP (PHILIP Pierre-Emmanuel)
Lieu-dit Cachelardit
32100 CASSAIGNE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-12-11-00035 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL PIERRE PHILIP (PHILIP

Pierre-Emmanuel) sous le numéro 032253420 49



DDT32

R76-2025-12-19-00021

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à la SARL CRISTIVITO (CUNHA

Marie-Christine et Victor) sous le numéro 

032253530 

DDT32 - R76-2025-12-19-00021 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à la SARL CRISTIVITO (CUNHA

Marie-Christine et Victor) sous le numéro  032253530 50



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 18/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,19 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 BASCOUS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253530

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 19/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL CRISTIVITO (CUNHA Marie-Christine et Victor)
lieu dit Sahuc
32330 LAGRAULET DU GERS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-12-19-00021 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à la SARL CRISTIVITO (CUNHA

Marie-Christine et Victor) sous le numéro  032253530 51



DDT32

R76-2026-01-13-00012

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à LANTIN Fabrice (pour l'EARL LA

FERME DE TOUJA)  sous le numéro 032253550 

DDT32 - R76-2026-01-13-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à LANTIN Fabrice (pour l'EARL LA FERME

DE TOUJA)  sous le numéro 032253550 52



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 18/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 50,56 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32150 CAZAUBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253550

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

LANTIN Fabrice (pour l’EARL LA FERME DE TOUJA 
135 Route de Campagne 
32150 CAZAUBON

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à LANTIN Fabrice (pour l'EARL LA FERME

DE TOUJA)  sous le numéro 032253550 53



DDT32

R76-2025-12-16-00016

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à M.  LAUDET Denis sous le numéro  

032253490

DDT32 - R76-2025-12-16-00016 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M.  LAUDET Denis sous le numéro  

032253490 54



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 12/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 75,23 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 CABAS LOUMASSES, 32140 MASSEUBE, 32140 ARROUEDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAUDET Denis
Au Parquet
32140 MASSEUBE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-12-16-00016 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M.  LAUDET Denis sous le numéro  

032253490 55



DDT32

R76-2026-01-13-00013

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à M. BURTON Andrew  sous le

numéro  032253560

DDT32 - R76-2026-01-13-00013 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M. BURTON Andrew  sous le numéro 

032253560 56



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 19/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,93 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32150 CAZAUBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

BURTON Andrew
793 Route du Cap Pelat
32150 CAZAUBON

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00013 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M. BURTON Andrew  sous le numéro 

032253560 57



DDT32

R76-2025-12-11-00037

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à M. DUFLO Rémi sous le numéro 

032253450 

DDT32 - R76-2025-12-11-00037 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M. DUFLO Rémi sous le numéro 

032253450 58



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 10/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 67,3 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 SAINTE MERE , 32340 GIMBREDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253450

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUFLO Rémi
2185 voie communale n°2
32700 SAINTE MERE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 12/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,6 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32430 SAINT GEORGES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253500

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAGARDE Jean-Michel
617 route de l’Isle Jourdain
32430 COLOGNE

Affaire suivie par : 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 35,5 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 MONTESTRUC SUR GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253570

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 29/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

LALANNE Stéphan
LD Carrère 1044 Route de Puységur
32390 MONTESTRUC SUR GERS 

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-12-29-00062 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M. LALANNE Stéphan  sous le numéro  

032253570 63



DDT32

R76-2025-12-16-00014

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à MOLERE Samuel (pour l'EARL ALAIN

ET DOMINIQUE MOLERE) sous le numéro 

032253470 

DDT32 - R76-2025-12-16-00014 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à MOLERE Samuel (pour l'EARL ALAIN ET

DOMINIQUE MOLERE) sous le numéro  032253470 64



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 12/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 51,21 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 LAURAET, 32800 NOULENS, 32800 RAMOUZENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253470

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

MOLERE Samuel (pour l’EARL ALAIN ET DOMINIQUE MOLERE)
2120 allées des Colombards
32800 NOULENS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 10/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,29 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MONFORT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253440

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC BOYER (MARCONATO-BOYER Yoan, MARCONATO Eric)
LD Saint Blaise
32120 MONFORT
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